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SANTE / AUTONOMIE 
 
 

 
 
 
FAHRES  
(Centre national de 
ressources 
handicaps rares 
avec épilepsie 
sévères) 
 
2019-2021 

Recherche-action Nexthep (Nouvelles expertises territoriales 
handicaps et épilepsies)  

En partenariat avec l’IFROSS-Lyon III 

Sur le constat de ressources spécialisées peu nombreuses et 
dispersées, de rupture de parcours, en lien avec la stratégie 
quinquennale d’évolution de l’offre, l’objectif de la recherche-action 
est de documenter la fonction ressource, autrement dit, les 
capacités et moyens des établissements et services spécialisés à 
projeter leur expertise en soutien des acteurs plus généralistes.  

L’objectif est de produire un guide référentiel, intégrant les 
conditions, modalités, déclinaisons possibles, transférabilité et 
aspects médico-économiques de la fonction ressource.  

https://www.fahres.fr/recherche/nexthep 

 

 
Caisse nationale 
de solidarité pour 
l’autonomie 
(CNSA) 
 
2019-2020 

Élaboration du 3e schéma d’organisation sociale et médico-
sociale pour les handicaps rares 

En partenariat avec Alcimed  

La mission a consisté à réunir des éléments de bilan des 
précédents schémas, organiser la concertation auprès des ARS, 
Dispositif intégré handicaps rares, associations représentatives à 
partir d’axes stratégiques définis avec la DGCS et CNSA afin de 
procéder à son écriture en veillant à la prise en compte de 
l’ensemble des parties prenantes et en participant au processus de 
validation (comité de pilotage, CNCPH…).  

 

 
Agence régionale 
de santé Nouvelle- 
Aquitaine 
 
2019-2020 

Étude de caractérisation des profils des jeunes accueillis en 
ITEP de Gironde et projection des besoins d’évolution de 
l’offre  

L’objectif de l’ARS est de documenter le profil des jeunes accueillis 
compte tenu de l’offre et de proposer des pistes de transformation 
afin de répondre aux besoins des jeunes en termes de proximité, de 
continuité et d’inclusion.  

L’enquête réalisée auprès des DITEP a permis de collecter un 
ensemble de variables concernant 1429 jeunes, d’interroger les 
rapports offre/territoires ainsi que d’établir des préconisations.  

 

  

Recherche - 
Action 

Appui - 
Élaboration 

Évaluation 

https://www.fahres.fr/recherche/nexthep
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VIASANTE 
MUTUELLE 
 
2020 

Etude d’image de la mutuelle 

Une étude qualitative basée sur l’animation de focus groupes (adhérents 
et non-adhérents) a permis d’aborder la perception de l’image de 
ViaSanté, le positionnement de la mutuelle et l’impact de la campagne 
télévisée sur la perception. 

Référent : Amélie MASSEBOEUF, Responsable Pôle Etudes et 
Satisfaction 

 

 
ARS PACA 
 
2019-2020 

Évaluation des réseaux de santé et préconisations en vue de 
leur évolution : Réseaux addictologie et Résodys 

En partenariat avec BVMS Conseil  

Dans le cadre de l’évolution des réseaux de santé en dispositif d’appui, 
l’ARS a souhaité conduire une évaluation dans un but prospectif avec 
l’établissement de scénarios  permettant de positionner les réseaux sur 
le territoire régional et d’observer les éléments de changement, 
structurels, organisationnels et fonctionnels. 

 

 
 
Caisse centrale de 
la Mutualité 
sociale agricole 
(CCMSA) 
 
2019-2020 

Construction et mise en place du déploiement national du 
logiciel LANTICHUTE  

L’analyse a reposé sur la réalisation d’une enquête quantitative en ligne 
auprès des EHPAD et résidences autonomie du territoire national, 
concernant la prise en compte de la prévention des chutes et le niveau 
d’outillage. La typologie réalisée sur la base des 1 424 questionnaires a 
permis l’élaboration d’une segmentation des établissements. 

Un plan de déploiement de l’outil LANTICHUTE par segment a ensuite 
pu être construit et déployé avec l’appui d’Ipso Facto. 

Référent : Frédéric Pomykala – Responsable du département 
Prévention et Éducation sanitaire et sociale 

 

 
 
Occitadys  
 
2018-2020 

 
 

Appui à la formalisation du projet Article 51 : Parcours TSLA 
en Occitanie 

La mission a consisté à appuyer Occitadys dans l’écriture du projet : 
motivations, structuration des axes, définition des moyens, 
établissement des scénarios financiers sur la base d’un déploiement 
progressif et de l’établissement des coûts relatifs aux paniers de soins 
(médicaux, rééducatifs).  

La mission a été réalisée en lien étroit avec l’association Occitadys, et 

des liens ont été établis avec l’ARS Occitanie et le niveau national du 
projet article 51.  

https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-
social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-
innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-
51 

Référent : Dr Willig – Président Occitadys 

 

  

Évaluation 

Appui - 
Élaboration 

Étude 

Étude 

https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51
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URPS Médecins 
libéraux Occitanie  
 
2017-2019 
 
 

État des lieux du fonctionnement et de la satisfaction de 
l’exercice médical dans les maisons de santé 
pluriprofessionnelles (MSP) en Occitanie  

En partenariat avec le LISST (laboratoire de sociologie) 

Université Jean Jaurès Toulouse  

L’objectif a été de produire de la connaissance sur les conditions de 
réussite et d’exercice en MSP.  

Le matériel d’enquête a permis de différencier des types de MSP 
sur  des critères d’organisation et de fonctionnement et d’identifier 
les conditions les plus et moins favorables de la MSP ainsi que les 
motifs et niveau de satisfaction des médecins.  

 

 
 
Caisse centrale de 
la Mutualité 
sociale agricole 
(CCMSA) 
 
2018-19 

Analyse du dispositif des Instants santé en vue de l’évolution 
du cahier des charges  

L’analyse a porté sur l’organisation, les coûts, les métiers et 
compétences. L’analyse documentaire, l’observation écologique du 
dispositif et l’étude des flux ont conduit à identifier des marges de 
progression en termes d’agilité et d’efficacité, la finalité étant de 
définir des propositions d’évolution satisfaisant à l’objectif de reprise 
d’un parcours de santé des assurés ciblés. 

Référent : Frédéric Pomykala – Responsable du département 
Prévention et Éducation sanitaire et sociale 

 

 
 
Agence nationale 
d’appui à la 
performance des 
établissements de 
santé et médico-
sociaux (ANAP)  
 
2017-18 

Évaluation des filières de soins - Capitalisation et retour 
d’expériences « Mieux connaître et mieux orienter » 

L’ANAP a accompagné les projets de filières de soins afin 
d’améliorer l’organisation territoriale - lisibilité et accessibilité de 
l’offre, orientation et continuité informationnelle, accès aux 
expertises – sur les champs de la gérontologie, des situations 
complexes ou de la cancérologie.  

La mission a consisté en l’étude des dynamiques enclenchées, 
l’analyse et la description fine des solutions produites sur 7 
territoires en vue de valoriser les expériences, capitaliser et 
essaimer les initiatives.  

ANAP - Fluidifier les parcours patients et les synergies entre 
acteurs - Démarches et outils – février 2019 

http://ressources.anap.fr/parcours/publication/2476 

Référent : Jacques-Henri Veyron ; ANAP - 01 57 27 12 00 

 

 
 
Caisse nationale 
de la solidarité 
pour l’autonomie 
(CNSA) 
 
2017-18 

Bilan du second schéma national d’organisation sociale et 
médico-sociale handicaps rares 

En partenariat avec Alcimed 

L’évaluation à mi-parcours du schéma portait essentiellement sur le 
niveau de réalisation des actions prévues et leur déclinaison en 
région, sous l’égide de des Agences régionales de santé tenant 
compte de la subsidiarité des compétences et de l’articulation avec 
les autres dispositifs.  

La méthode a mobilisé un dispositif d’enquête, des entretiens 
qualitatifs conduit au niveau stratégique et l’animation d’ateliers via 
des méthodes participatives.  

Bilan du schéma handicaps rares   

 

Étude 

Évaluation 

Évaluation 

Évaluation 

http://ressources.anap.fr/parcours/publication/2476
https://www.cnsa.fr/actualites-agenda/actualites/bilan-intermediaire-du-2e-schema-national-dorganisation-sociale-et-medico-sociale-pour-les-handicaps-rares-2014-2018
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Centre d’Expertise 
National des 
Technologies de 
l’Information et de 
la Communication 
pour l’autonomie  
(Centich) 
 
2017-18 

Évaluation continue et modélisation du fonctionnement et de 
l’organisation de la Technicothèque  

En partenariat avec Alcimed 

La Technicothèque est un modèle innovant et expérimental du 
Maine-et-Loire porté par le CENTICH en lien avec la Maison de 
l’autonomie, visant à faciliter l’accès aux aides techniques par la 
promotion de leur réemploi (circularité).  

L’évaluation portait sur l’observation du modèle et l’identification des 
éléments clés, ainsi que des problématiques à résoudre  (juridiques,  
circuits financiers, logistiques, …) afin de faciliter son déploiement 
et de contribuer à sa transférabilité de façon adaptée sur des 
territoires volontaires sur la base d’un référentiel et d’outils 
communs.  

Référente : Sylvie Ervé - Directrice Centich Tél : 0800 812 353 

 

 
 
Université fédérale 
de Toulouse Midi-
Pyrénées 
 
2017 

Réalisation d’état des lieux et élaboration de préconisations 
en matière santé et social dans le cadre du schéma de la vie 
étudiante Toulouse Midi-Pyrénées 

L’objectif a été d’apporter à l’université des éléments de 
connaissance sur les besoins et les pratiques de santé des 
étudiants de la région. L’approche croisée   qualitative (conduite 
d’entretiens), et quantitative (dispositif d’enquête étudiants- 
établissements d’enseignement supérieur), participative a alimenté 
l’analyse et la formalisation des préconisations tenant compte des 
territoires et des catégories de besoins et intégrant un volet social.  

Référente :  Rébecca Pustoc’h - Responsable du pôle Vie étudiante 
- 05 61 14 44 72 

 

Caisse nationale 
de solidarité pour 
l’autonomie 
(CNSA) 
 
2015-17 

Évaluation des dispositifs MAIA et appui à la mise en œuvre 
des recommandations  

En partenariat avec l’Université Jean Jaurès Toulouse et BVMS 

Après quatre ans de déploiement, la CNSA a souhaité disposer 
d’un état des lieux des dispositifs  MAIA, dans une vision rétro et 
prospective. L’évaluation, présidée par l’IGAS, portait sur une 
mesure d’efficacité en termes de fonctionnement, de niveau 
d’implantation et de réceptivité sur les territoires, le niveau 
d’intégration des services illustrée par l’élaboration d’une typologie 
issue d’une enquête exhaustive et alimentée par des 
monographies.  

L’évaluation a donné lieu à douze recommandations.  

 Rapport d'évaluation MAIA  

 

 
Agence régionale 
de santé Occitanie 
 
2016 

Étude pour l’amélioration de l’accès aux soins courants des 
personnes handicapées : diagnostic et pistes d’amélioration 

Cette étude a été conduite sous l’égide de la Conférence Régionale 
de la Santé et de l'Autonomie afin de répondre aux principes de la 
Charte Jacob sur le territoire languedocien. L’étude a été conduite 
en croisant les aspects quantitatifs et qualitatifs en termes d’accès 
aux soins des personnes en situation de handicap auprès des 
établissements médico-sociaux, associations représentatives ; le 
repérage de l’existant et des besoins non couverts a conduit à 
l’établissement de propositions à la Conférence Régionale de la 
Santé et de l'Autonomie. 

 

  

Évaluation 

Étude 

Évaluation 

Étude 

https://www.cnsa.fr/rapport-devaluation-des-dispositifs-maia
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AIRe – ARS Pays 
de la Loire 
 
2016-2018 

État des lieux des pratiques et outils supports à la 
participation des enfants/jeunes et de leurs parents aux 
dispositifs ITEP en Pays de la Loire et préconisations 
d’évolution des pratiques 

En partenariat avec l’URIOPSS Pays de la Loire 

 Rapport  

Référente ARS : Fabienne Biais-Defrennes 

 

 
 
 
 
Conseil 
départemental de 
l’Ariège 
2014-15 

Appui à l’élaboration du schéma autonomie du département 
de l’Ariège 

En partenariat avec BVMS Conseil et Gérontim 

Diagnostic du territoire, enquête auprès des établissements (focus : 
personnes handicapées vieillissantes) ; appui à la participation et à 
la concertation, définition de pistes d’action et écriture du schéma  

Schéma autonomie Ariège 

 

 
Caisse nationale 
de solidarité pour 
l’autonomie 
(CNSA) 
 
2014-15 

AMO : 2e Schéma handicaps rares 2014-2018 

La mission a consisté à la suite du bilan du 1er schéma à 

organiser la concertation nationale du schéma en lien avec le 

déploiement de l’offre handicaps rares (équipes relais, 4e Centre 

national de ressource) et des besoins des personnes.  

 Schéma Handicaps rares  

 

 
 
Association des 
Itep et leur réseau 
(AIRe) 
 
2013-17 

Accompagnement de l’expérimentation sur les conditions de 
mise en place et de fonctionnement en dispositif des ITEP 

En partenariat avec Alcimed  

Pilotée par la CNSA et DGCS, l’expérimentation proposée par 
l’AIRe faisait suite aux constats d’un besoin d’adaptation des 
organisations aux besoins des jeunes. Elle préfigurait les 
orientations actuelles sur l’évolution de l’offre médico-sociale.  

L’appui s’est opéré au niveau national et des 6 régions volontaires 
(ARS) et des établissements sur les modalités de l’expérimentation.   
L’étude conduite auprès des 95 ITEP mobilisés a conduit à 
l’identification des facteurs facilitant ou freinant le fonctionnement 
en dispositif des ITEP ainsi que l’établissement de 
recommandations.  

A l’issue de l’expérimentation, l’article 91 de la loi de santé a 
légitimé le fonctionnement en dispositif des ITEP.  

 Rapport d'expérimentation  

Référent :  François Delacourt, Président de l’AIRe  

 

 

Étude 

Appui - 
Élaboration 

Appui - 
Élaboration 

Appui – 
Expérimen-

tation 

https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/system/files/2017-06/Expe%CC%81rimentation%20ITEP%20-%20Restitution%20Etat%20des%20lieux%20Participation%20VF.PDF
http://www.ariege.fr/Etre-solidaire/Schema-Departemental-d-Autonomie
http://www.ariege.fr/Etre-solidaire/Schema-Departemental-d-Autonomie
http://www.aire-asso.fr/UserFiles/File/expedispositif/Rapport%20final-Exprimentation%20du%20fonctionnement%20en%20dispositif%20ITEP06_2015.pdf

